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Bail construire le four de
vill(emur) consulz Tajan maury

L an mil six cens vingt trois et le
premier jour du moys de fevrier apres midy
dans ma bouticque a vill(emur) etc regnant
louis etc constitues personnellement 
barthelemy de july anthoine gay helie mariette 
et honorat blancal consulz dud(it) villemeur
et m(aîtr)e francois rouzet s(indi)c lesquelz en lad(ite)
qualite de( )leur gre ont baille et bailhent 
a guilhaume tajan et jean maury maistres
massons de th(ou)l(ous)e illec presens et 
acceptans a bastir et construire de neuf 
le four a cuire pain apartenant a la 
communaute dud(it) vill(emur) avec la cheminee 
au devant led(it) four et ce de la mesme
grandeur et forme qu( )il estoict jusques 
a sa perfection aux condi(ti)ons suivantes 
premierement que lesd(its) tajan et maury
seront tenus comme prometent fornir 
tout le tuille necessaire aud(it) bastiment
et icell(uy) f(air)e aporter jusques au molin
joigniant la ville et de( )la lesd(its) sieurs 
consulz seront tenus le faire aporter 
ensamble la terre quy conviendra 

y emploier jusques a pied d'oeuvre et faire 
oster et netoyer la tuille et terre dud(it) four 
et randre la place nette pour bastir 
et le reste des manuvres requizes aud(it)
bastiment lesd(its) tajan et maury les fairont 
faire a leurs despens avec pacte convenu 
et accorde que pour f(air)e led(it) bastiment 
lesd(its) tajan et maury porront employer
le tuille bon et( )suffizant quy ce treuvera a 
la ruine dud(it) four vieux lequel bastiment 
lesd(its) tajan et maury ont promis et
prometent avoir faict et( )parfaict dans un
moys prochain a peyne de tous despens 
domaiges et intheretz et ce moyenant la
somme de cent trante cinq livres 
qu( )ilz seront tenus payer un tiers des demain
autre tiers a demy besognie et le reste 
led(it) four paracheve et parfaict et pour 
ce f(air)e ch(a)cun pour ce que les conserne 
ont oblige leurs biens etc submis etc 
renonce etc jure presans m(aîtr)e guill(aume) pendaries
procur(eu)r du roy jean serin pra(tici)en jean belon bourgeois
bertrand cambon marchans de vill(emur) ]et moy not(aire)[ 



m(aîtr)e gabriel prouho advocat, jean arnaud
marchant et moy n(otaire)

Jully, consul    Pendaries   J. Belon

Canbon    Prouho     Rozet   Arnaud

...                                 ....

Serin Benoist, not(aire)

---

Mentions marginales

advenu le unie(me)
apvril an susd(it) mil
six cens vingt trois a
villemeur les susd(its)
tagean et maury de gré
ont dict avoir receu le
susd(it) prix de cent
trente cinq livres
par les mains du sieur
belon tresorier illec p(rese)nt
comme resulte de la
quittance mize au dos du
mandement a eux fait
par le sieur july et gay
consulz illec presens
quy ont accordé avoir
receu le susd(it) prix faict en presence de plusieurs habitans
et s en contantent saufz
sy dans an et jour led(it) four venoict
a se demolir a la faute
desd(its) entrepreneurs
et tous ensemb(le) consentent
que le susd(it) contract
soict cancellé p(rese)ns
m(aîtr)e guill(aume) pendaries
procur(eur) du roy jean
serin pra(tici)en de vill(emur)
et moy not(aire)

Jully consul


